
 

 

 
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE VAL-DES-BOIS 
 
 

AVIS PUBLIC 
 

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION SUR LE PROJET DE RÈGLEMENT 

RM03-2024 MODIFIANT LE RÈGLEMENT RM10-2021 RELATIF AU ZONAGE  

 

À TOUTES LES PERSONNES INTÉRESSÉES PAR LE PROJET DE RÈGLEMENT 

RM03-2024 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 

 

AVIS est, par la présente, donné par la soussignée : 

QUE le Conseil de la municipalité de Val-des-Bois à la suite de l’adoption du projet de règlement 

RM03-2024 relatif aux modifications du règlement de zonage tiendra une assemblée publique 

de consultation le 29 avril 2024 au 121, chemin du Pont-de-Bois à Val-des-Bois, à compter 

de 18 h 15; 

QUE le conseil municipal désire modifier les règles encadrant les ventes-débarras et les campings 

et ce suivant des demandes citoyennes;  

QUE le règlement numéro RM03-2024 modifie le règlement RM10-2021 relatif au zonage; 

QUE le projet de règlement RM03-2024 vise l’ensemble du territoire de la municipalité de 

Val-des-Bois; 

QU’au cours de cette assemblée publique, le maire, ou autre ressource désignée par le maire, 

expliquera le projet de règlement ainsi que les conséquences de leur adoption et entendra les 

personnes qui désirent s’exprimer à ce sujet; 

QUE le projet de règlement RM03-2024 est disponible pour consultation au bureau de la 

municipalité de Val-des-Bois situé au 595, route 309 à Val-des-Bois aux heures ordinaires de 

bureau ainsi que sur le site web de la Municipalité au www.val-des-bois.ca. 

  
  

DONNÉ à Val-des-Bois, ce 9e jour du mois d’avril 2024. 
 
 
 
 
 
Anik Morin 
Directrice générale et greffière-trésorière  
 

 



 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 
MUNICIPALITÉ DE VAL-DES-BOIS 
 
Je soussignée, secrétaire trésorière, domiciliée à Val-des-Bois, certifie sous mon serment 
d’office, avoir publié le présent avis en affichant une copie à la mairie de Val-des-Bois, le 9e 
jour d’avril 2024, entre 9 h et 16 h 30. 
 
 
 
 
Anik Morin  
Directrice générale et greffière-trésorière 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


